
S. Abravanel-Jolly 

 1 

Sabine ABRAVANEL-JOLLY        
MCF en droit privé – HDR à l’Université Jean Moulin – Lyon 3, 
Membre de l’Équipe de recherche Louis Josserand (EA 3707), 
Vice-présidente de la Section et du Collège d’experts de droit privé, 
 
Co-fondatrice du Bulletin Juridique Assurances : https://bjda.fr 
ancienne directrice de l’Institut des Assurances de Lyon (2011-2018).  
 
Chevalier des Palmes académiques. 

 
sabine.jolly@univ-lyon3.fr / sab.jolly@wanadoo.fr 
 
 
 

Parcours universitaire 
Doctorat en droit privé Mention très honorable avec les 
félicitations du jury : « La protection du secret en droit des 
personnes et de la famille », sous la direction du professeur 
Luc Mayaux  

 

 
1999 

 
 
 

Université  
Jean Moulin – 

Lyon 3 
 
 
 

Titres, qualifications et concours 

Promue à l’avancement de grade par le CNU (Hors classe) 
Habilitation à diriger des recherches 
Qualification et première nomination en qualité de maître de 
conférences à l’Université Jean Moulin – Lyon 3 

2017 
2005 
2000 

 
 

Activités pédagogiques 
Matières enseignées : 

o Droit des assurances 
o Assurances de dommages 
o Assurances de personnes non vie 
o Procédures d’indemnisation par l’assureur 
o Responsabilité civile générale 
o Assurance automobile 
o Fonds de garantie 
o Assurance des professions judiciaires  
o Insurance law 

 
Responsable pédagogique :  
Master 2 Droit des assurances (Alternance et Formation initiale : 2010-2018)  
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Activité scientifique 

Ø Publications : V. infra Annexe 
 

Ø Encadrement et animation de la recherche 
o Membre de l’équipe de recherche Louis Josserand (Centre de Droit de la 

Responsabilité et des Assurances), Lyon 3 (EA3707). 
o Membre du GRERCA (Groupement de Recherche Européen en RC et Assurance). 
o Organisation de colloques : en droit des assurances 
o Direction de thèses et mémoires  
o Co-fondatrice du BJDA (Bulletin Juridique Des Assurances : https://bjda.fr)  
o Responsabilité de chroniques et de fascicules encyclopédiques (LEDA, BJDA, Juris-

Classeur et Répertoire Dalloz) 
o Participation à des jurys de thèse ou d’HDR  

 
Ø Rayonnement scientifique 
o Co-fondatrice du Forum Du Droit des Assurances : association ayant pour objet la 

promotion du Droit des assurances en tant que matière transversale (« L’assurance au 
cœur du droit »). 

o Missions d’expertise : 
• Depuis 2016 : Experte paire pour l’AEQES (évaluation des formations en 

Assurances et en Droit : pays Francophones). 
o Interventions dans des colloques, journées d’études et conférences  

 
 

Responsabilités administratives 
o Depuis janvier 2017 : Vice-Présidente de la Section et du Collège d’experts de droit privé 
o Depuis 2004 : membre de la Commission de spécialistes de droit privé (devenue Collège 

d’experts) 
o Depuis 2007 : Membre du CEVU, devenu CFVU  
o 2011-2018 : Directrice de l’Institut des Assurances de Lyon (IAL) 
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Annexe – Principales publications 
 

Thèmes de recherche en droit des assurances : 
o Faute intentionnelle  
o Faute dolosive 
o Exclusions conventionnelles de garantie  
o Fausse déclaration de risques  
o Déchéance de garantie  
o Accidents de la circulation et Assurance automobile  
o Droit des assurances et vie privée  
o Droit des assurances et droit des obligations  
o Assurances de responsabilité civile  
o Transaction  

 
1. Ouvrages 

Ø Ouvrages individuels  
o « Droit des assurances », Manuel, éd. Ellipses, coll. Universités – Droit, 3e éd. 2020 
o « Un an de jurisprudence en droit des Assurances », LexisNexis, coll. Actualités, 

2014, co-écrit avec A. Astegiano-La Rizza. 
o « La protection du secret en droit des personnes et de la famille », Thèse publiée, 

1ère éd. La Baule, 2000, puis 2e éd. Defrénois, 2005.  
 

Ø Chapitres d’ouvrages collectifs 
o Rédaction des chapitres sur « la fausse déclaration de risques, la faute 

intentionnelle ou dolosive et l’assurance automobile », in Les Grandes Décisions 
du Droit des assurances, Lextenso, 2020 

o « La socialisation de la réparation : fonds d’indemnisation et assurances », 
rédaction du chapitre sur « Les assurances de responsabilité : l’étendue des 
garanties », Recueil des travaux du groupe de recherche européen sur la RC et 
l’assurance (GRERCA), Poitiers, déc. 2014, éd. Bruylant, 2015, p. 292-311  
 

2. Autres publications 
Ø Articles  

• Sur la faute intentionnelle 
o La faute intentionnelle ou dolosive en droit des assurances, https://bjda.fr 2019, 

n° 66 
o La faute intentionnelle, le caractère mouvant de la jurisprudence est-il 

intentionnel ?, https://bjda.fr 2014, n° 36  
o La faute intentionnelle en assurance : d’une approche exclusivement subjective à 

l’admission progressive de la faute dolosive, Rev. Lamy droit des affaires (RLDA), 
déc. 2013, p. 68  

o Plaidoyer pour une nécessaire dualité de la faute intentionnelle, Revue Lamy 
Assurances, févr. 2011, p. 1  
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o Maintien regrettable d’une conception unitaire de la faute intentionnelle, 
https://bjda.fr 2011, n° 20 

o Notion de faute intentionnelle en assurance : une nécessaire dualité, 
https://bjda.fr 2009, n° 11  
 

• Sur les exclusions conventionnelles de garantie 
o Une conception hésitante de la validité de la clause d’exclusion pour défaut 

d’entretien, RTDI 2014-1, p. 30  
o Nécessité du maintien de la distinction entre exclusion et condition de garantie, 

D. 2012, chron. 957 
 

• Sur la fausse déclaration de risques  
o Proposition de réécriture de la notion de déclaration de risques dans le Code des 

assurances, https://bjda.fr 2017, Dossier n° 1, p. 5 
o Condamnation des mentions pré rédigées par la Chambre mixte de la Cour de 

cassation, RLDA déc. 2014, p. 77  
o Etat des lieux de la nullité pour fausse déclaration intentionnelle de risques, 

https://bjda.fr 2011, n° 19  
 

• Sur les accidents de la circulation et l’offre en assurance automobile 
o Un droit à indemnisation pour le conducteur victime ? (à la suite du projet de 

réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017), https://bjda.fr 2017, Dossier n° 
2  

o Les conditions strictes d’opposabilité des exceptions de non-garantie invoquées 
par l’assureur automobile, https://bjda.fr 2017, n° 52 

o L’offre en assurance automobile peut-elle être caduque ? (à propos de Cass. 2e 
civ., 8 juin 2017, n° 16-17767, PB), https://bjda.fr 2017, n° 52 

o Le Fonds de garantie des accidents de circulation et de chasse rebaptisé Fonds 
de garantie des assurances obligatoires de dommages. Deux nouvelles missions : 
L’indemnisation des victimes de catastrophes technologiques et de la défaillance 
des sociétés d’assurances dommage, Resp. civ. et assur. 2004, chron. p. 4  
 

•   Sur les assurances de personnes non vie 
o Rôle de la garantie des accidents de la vie dans la réparation du dommage 

corporel, https://bjda.fr 2018, n° 60. 
 

• Sur les liens entre droit des assurances et vie privée 
o Droit à la preuve de l’assureur versus Droit à la vie privée de l’assuré, 

https://bjda.fr 2017, n° 48 
o Le secret médical en assurances de personnes, RGDA 2005, p. 885 

 
 



S. Abravanel-Jolly 

 5 

• Sur les liens entre droit des assurances et droit des obligations 
o « Fin du rôle exonératoire de l’acceptation des risques ? », Revue Lamy droit des 

affaires (RLDA), déc. 2015, p. 46 
o « Le devoir de mise en garde de l’assureur d’une l’exposition illicite (à propos de 

l’exposition “Our Body”) », https://bjda.fr n° 38  
o « De la juste application de l’article L. 121-2 du Code des assurances » (garantie 

de la faute commise par une des personnes dont l’assuré est civilement 
responsable), Lamy Assurances, Bull. act. févr. 2013 

o « Indu et assurance », RGDA 2000, p. 15 
 

Ø Fascicules 
o Fascicule 280-10 « Droit à indemnisation », J.-Cl. Resp. civ. et assur. 
o Fascicule 280-20 « Procédure d’offre en assurance automobile », J.-Cl. 

Resp. civ. et assur. 
o Rubrique « Assurance Transport », Rép. com Dalloz 
o Rubrique « Fonds de garantie », Rép. civ. Dalloz 
o Rubrique « Assurance des Associations », Lamy Associations  

 

Ø Code des assurances 
• Auteure au Code des Assurances LexisNexis sur : 

Règles communes aux assurances de dommages et de personnes ; 

Compétence juridictionnelle ;  

Assurance décès-invalidité ;  

Bureau Central de tarification ;  

Accidents de la circulation ;  

Assurance automobile ;  

Convention AERAS ;  
Assurances contre l’incendie, assurance des risques de catastrophes 
naturelles ;  

Assurance des risques de catastrophes technologiques. 

 
Ø Chroniques /Notes d’arrêts  

o Depuis 2010 : Rubriques « Contrat d’assurance », « Assurance automobile » et 
« Assurance transport », LEDA  

o Depuis 2008 : Rubriques « Droit des assurances », « Assurance automobile », 
« Assurance de dommages », « Assurances de personnes non vie » et 
« Responsabilité civile générale », https://bjda.fr 

o De 2013 à 2016 : Rubrique « Assurances de l’immobilier »,  RTDI  
o De 2004 à 2011 : Rubriques « Assurances en général », « Assurances de 

dommages », et « Assurances de personnes,  RGDA  
 
 



S. Abravanel-Jolly 

 6 

Ø Interventions à des colloques ou conférences 
• Congrès international du Droit des assurances. Intervention sur « La faute 

intentionnelle ou dolosive en droit des assurances », Université Comillas Madrid, 
16 octobre 2019, éd. Thomson-Reuters 2020 

•  « Quelle prise en charge des dommages corporels au XXIe siècle ? ». 
Intervention sur « Une garantie essentielle dans la prise en charge du dommage 
corporel : la G.A.V. (Garantie des Accidents de la Vie privée), Séminaire de 
recherche, St Etienne, 27 nov. 2018, bjda.fr n° 60. 

• « Transparence en santé et assurance », Actes du colloque « La transparence en 
santé », Faculté de droit de St Etienne, sept. 2013, RGDM 2014, n° 51, p. 115-124. 

• « Respect de la vie privée et Notariat », Actes du colloque « Vie privée et 
Notariat », Berlin, 2010, Revue Mouvement Jeune Notariat, 2010, p. 398-417. 

• « Les sanctions de l’obligation d’information en assurance », Actes du colloque 
« L’information en assurances », RGDA 2007, p. 483-496.  


